
Grâce à son mode de production, à une pro-
tection plus stricte des animaux et à la trans-
parence, la viande de veau suisse se démarque 
de celle qui provient de l’étranger. Depuis des 

générations déjà, les veaux d’engraissement sont 
élevés avec du lait, des sous-produits du lait et 
du fourrage grossier pour en faire une spécialité 
très particulière.

DU

VEAU

ÉLEVAGE DES VEAUX  
D’ENGRAISSEMENT EN SUISSE  

Dans notre pays, les veaux d’engraissement âgés de deux semaines 
à quatre mois doivent exclusivement être élevés en groupes et les 
étables sont parsemées de paille. Dès le premier jour, on met de l’eau 
à la disposition des animaux et à partir du 14e jour, du fourrage gros-
sier. Une bonne climatisation dans l’étable, sans courant d'air, et une 
litière propre sont importantes pour que les veaux se sentent bien.

POUR LE BIEN-ÊTRE  
DES ANIMAUX 

Les lois suisses régissant l'élevage des ani-
maux comptent parmi les plus strictes  
au monde. Et avec une durée de transport 
maximale de huit heures (temps de trajet  
de six heures), les prescriptions de transport 
en vigueur en Suisse sont les plus strictes  
au monde. Différents labels et incitations de 
l’État offrent en outre des valeurs ajoutées 
supplémentaires en termes d'écologie et 
d’élevage animal.

PRESCRIPTIONS DE TRANSPORT
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EFFECTIFS DES VEAUX EN 2018

VIANDE SUISSE – 

QUELQUES FAITS
INFORMATIONS UTILES SUR  
LA PRODUCTION, LA DÉTENTION 
ANIMALE ET L’ALIMENTATION

Chaque année, les vaches laitières suisses mettent au monde environ 
700 000 veaux. Près de la moitié est élevée pour renouveler le chep-
tel de vaches laitières. L’autre moitié ne convient pas pour la déten-
tion de bétail laitier. Ces animaux sont envoyés à l’engraissement de 
gros bétail ou de veaux. 

Source: BDTA
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DU VEAU

VIANDE DE VEAU ET ALIMENTATION  

La viande de veau est particulièrement tendre, pauvre en graisse et très  
digeste. Elle contient des protéines de grande qualité et est une bonne 
source de vitamines B ainsi que de fer et de zinc. Les Suisses consomment 
2,6 kg de viande de veau par habitant et par an, dont presque 97% pro-
viennent du marché intérieur.

UN ALIMENT  
SÛR  

Des lois très strictes garantissent en Suisse à 
ce que la viande soit produite en toute sécurité 
et ce, à tous les niveaux. La traçabilité de la 
viande suisse permet de remonter jusqu’aux 
entreprises productrices, grâce à un système 
de contrôle très élaboré. Un étiquetage sans 
faille et des documents d'accompagnement 
très précis rendent cela possible.

DES ALIMENTS  
APPROPRIÉS    

L’alimentation est adaptée de façon optimale 
aux besoins des veaux d’engraissement. Le lait 
entier, les sous-produits de l’industrie laitière 
et après deux semaines le fourrage grossier 
constituent la base de l’alimentation. Seuls 
des aliments sans OGM sont utilisés. La farine 

animale ainsi que les hormones et les antibiotiques destinés à augmen-
ter la performance sont interdits en Suisse.

2,6 KG
PAR AN / PERSONNE
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VIANDE SUISSE – QUELQUES FAITS

PAS DE LAIT SANS VIANDE  

Le lait, les produits laitiers comme le fromage et le beurre, ou encore les œufs n’existeraient  
pas sans production de viande. Une vache ne donne du lait que si elle vêle une fois par an. 

En faisant vos achats, veillez également à l’origine, car la viande 
suisse est plus durable que la viande importée. Vous trouverez 
de nombreuses bonnes raisons de choisir la viande suisse sur 
viandesuisse.ch


